
Le débat national sur la transition énergétique se 
termine prochainement. A la veille de l’une des 
dernières séances du Conseil national du débat, 
des représentants de différents collèges ont 
souhaité mettre l’accent sur les enjeux en termes 
d’emplois de cette transition.

Quels sont les potentiels de création d’emplois 
locaux grâce à une transition énergétique qui 
s’appuie sur les économies d’énergie et les 
énergies renouvelables ? Comment organiser et 
faciliter les transitions professionnelles ? Quelle 
place pour les grandes entreprises, les PME et les 
artisans ? Quel rôle pour les collectivités dans les 
bassins d’emploi ? Quels besoins de formation ? 
Quelles attentes des jeunes ?
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Les citoyens ne s’y trompent pas. réunis en panels dans plusieurs 

régions lors des journées citoyennes, ils ont massivement indiqué 

que la transition énergétique était pour eux source d’innovations 

et de développement économique. ils considèrent qu’ « aller vers 

une forte réduction des consommations d’énergie en France, 

c’est d’abord une chance pour la société française parce que 

cette réduction va demander de nouveaux équipements et de 

nouvelles activités qui vont soutenir l’économie ». Leur vision 

de l’aboutissement de cette transition énergétique à l’horizon 

2050, c’est aussi la création de nouvelles filières économiques 

liées aux énergies renouvelables et aux économies d’énergie 

permettant de créer des dizaines de milliers de nouveaux emplois.

C’est autour de cette question de l’emploi que plusieurs 

acteurs du débat national sur la transition énergétique 

se joignent aujourd’hui pour exprimer leur vision des 

nouvelles filières, des nouveaux métiers, des besoins de 

formation et d’accompagnement, du rôle des territoires.

La transition énergétique est une formidable opportunité 

de création d’emplois pérennes et non délocalisables. C’est 

aussi une vision d’un avenir plus serein, où l’énergie est 

produite et consommée plus localement, dans le respect de 

l’environnement, où chacun peut avoir accès à l’énergie, pour 

se chauffer et s’éclairer par exemple, et à un meilleur confort. 

Cette vision partagée donnera un nouvel élan à la France, porté 

notamment par les organisations représentées aujourd’hui.

introduction
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A l’occasion du débat national sur la transition énergétique organisé par le 

gouvernement, les oNG et associations, qu’elles soient impliquées dans le débat 

officiel ou pas, ont décidé de porter ensemble leur vision d’un avenir énergétique plus 

proche des territoires, plus respectueux de l’environnement et plus équitable. 

La transition énergétique : un gisement 
d’emplois non délocalisables

si la raison première de 

l’urgente nécessité d’engager 

la transition énergétique reste 

à nos yeux le maintien des 

conditions environnementales 

de la survie d’une humanité 

qui ne peut pas continuer à 

vivre en s’affranchissant de 

tout ce qui l’entoure, nous 

avons aussi la certitude que 

l’économie, l’emploi et le 

social en tireront d’immenses 

bénéfices et que c’est dans 

cette direction qu’il faut 

chercher la sortie des crises 

qui gangrènent notre société. 

La transition énergétique 

implique des changements de 

nos modes de consommation 

vers plus de sobriété et 

d’efficacité et la mobilisation 

des immenses gisements 

d’énergies renouvelables 

dont la France bénéficie ; elle 

signifie le développement 

au cœur de nos territoires 

d’activités à fort contenu en 

main d’œuvre et entraîne la 

réduction progressive des 

importations de produits 

énergétiques qui plombent à la 

fois notre balance commerciale 

et notre pouvoir d’achat.

Quels seront les effets sur 

l’emploi de cette mutation vers 

une économie plus autonome 

et plus robuste ? Les grandes 

entreprises qui dominent 

aujourd’hui le secteur de 

l’énergie agitent le chiffon 

rouge des emplois perdus dans 

le nucléaire, les raffineries ou 

l’industrie automobile pour 

ne pas remettre en cause un 

modèle dont elles sont les 

principales si ce n’est les seules 

bénéficiaires. Mais la transition 

c’est aussi de l’industrie, dans 

la rénovation des bâtiments, 

la production de matériaux, 

l’intelligence des réseaux, 

les énergies renouvelables. 

Grâce à deux études publiées 

récemment nous savons 

désormais que les emplois 

créés, bien répartis et 

non-délocalisables, seront 

bien plus nombreux que 

les emplois perdus ! 

632 000 emplois créés 

en plus en 2030

La première, réalisée par le 

CirED-Cnrs1, a analysé le 

contenu du scénario négaWatt 

en emplois directs et indirects, 

secteur par secteur, et a chiffré 

de manière précise pour 

chacun d’eux les créations 

et suppressions d’emplois : 

elle montre que d’ici à 2030 

la transition proposée par 

ce scénario peut créer 632 

000 emplois de plus que la  

prolongation des tendances 

et des politiques actuelles.

1 - http://www.centre-cired.
fr/spip.php?article1506
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sans surprise, les créations 

les plus nombreuses se 

situent dans le bâtiment 

grâce notamment à un 

programme massif de 

rénovation thermique. Elles 

font bien plus que compenser 

le ralentissement de l’activité 

dans la construction neuve que 

l’on connaît déjà actuellement.

Dans les transports, une 

profonde mutation s’opère 

avec un solde légèrement 

négatif : le développement 

des transports en commun 

et du fret ferroviaire et 

fluvial ne compense pas 

complètement la baisse de 

l’activité du fret routier, de 

l’aérien, des infrastructures 

routières et de l’automobile.

Enfin, les énergies 

renouvelables étant plus 

intensives en emplois que 

le nucléaire ou les énergies 

fossiles, les emplois créés dans 

le secteur de la production, du 

transport et de la distribution 

d’énergie sont bien plus 

nombreux et bien plus répartis 

que ceux qui sont perdus.

A cette analyse sectorielle 

largement positive  s’ajoute ce 

que les économistes appellent 

« l’effet induit sur l’emploi »: 

l’une des conséquences 

les plus importantes de la 

transition énergétique est 

la baisse progressive des 

importations d’énergies 

fossiles jusqu’à atteindre un 

niveau résiduel en 2050, alors 

qu’elles se sont élevées en 

2012 à plus de 60 milliards 

d’euros, un montant proche de 

celui du déficit de la balance 

commerciale de la France. 

Autant d’argent économisé par 

les ménages, les entreprises 

et les collectivités qui, une 

fois déduit le financement 

des investissements 

nécessaires à la transition, va 

progressivement être réinjecté 

dans l’économie générale sous 

forme de « pouvoir d’achat » 

restitué aux consommateurs. 

Ces milliards d’euros libérés 

vont ainsi générer de l’activité 

et des emplois dans l’ensemble 

des secteurs de l’économie, 

et cet « effet induit sur 

l’emploi » va s’ajouter au 

solde des emplois directs et 

indirects créés et détruits 

dans les différents secteurs 

directement concernés par 

la transition énergétique.



trAnsitiOn ÉnErGÉtiQuE, LEs EMPLOis DE DEMAin 5

745 000 à 825 000 emplois en plus en 2050

Une seconde étude réalisée par l’OFCE (Office Français 

des Conjonctures Économiques) et l’ADEME a estimé les 

effets macroéconomiques de deux scénarios de transition 

énergétique (négaWatt et ADEME) en prenant en compte 

les facteurs externes permettant d’enclencher la transition 

énergétiques comme l’instauration d’une contribution 

climat-énergie qui va renchérir le prix de l’énergie  

Bien qu’elle soit basée sur une méthodologie totalement 

différente, les résultats de cette étude sont convergents 

avec ceux de la première puisqu’ils aboutissent à la création 

de 745 000 emplois en 2050 avec le scénario négaWatt, et 

même à 825 000 avec le scénario « média » de l’ADEME, assez 

proches du précédent sur un certain nombre de points. ils sont 

aussi cohérents avec les 225 000 emplois dans l’isolation des 

logements annoncés par saint-Gobain2 ou près de 150 000 

dans les énergies renouvelables d’ici 2020 prévus par le sEr3 :

Dans le modèle utilisé par l’OFCE, la baisse significative de la 

courbe du chômage est loin d’être le seul impact positif des 

scénarios ambitieux de transition énergétique sur l’économie : 

on peut citer également une forte réduction de la dette 

publique, une balance commerciale qui devient positive avant 

2050 ainsi que, pour les ménages, une facture énergétique 

nettement inférieure et un revenu brut disponible supérieur.

Parce qu’elle mobilise des ressources physiques et humaines 

qui sont présentes dans nos territoires, et parce qu’elle s’appuie 

sur des activités très réparties et intensives en emplois non-

délocalisables, la transition énergétique est donc bien plus 

créatrice d’emplois qu’une poursuite des politiques actuelles. 

Alors que plus de 1000 citoyens correctement informés et 

interrogés dans le cadre de la concertation organisée le 25 

mai se sont massivement prononcés en faveur de la transition 

énergétique, ces études économiques montrent que la France 

a tout à gagner à se lancer dans ce vaste mouvement qui 

va inéluctablement concerner de plus en plus de pays. 

notre pays doit saisir l’opportunité de se positionner 

parmi les pionniers de cette transition, de développer 

de nouveaux métiers au cœur des territoires et d’offrir 

aux salariés des secteurs qui vont perdre des emplois la 

possibilité de se reconvertir dans les activités d’avenir. 

2 - http://www.transition-energetique.gouv.fr/les-auditions-du-conseil-du-
debat-le-mag-du-debat/rencontre-avec-gilles-vermot-desroches-et-pierre

3 - voir page 9.
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La transition énergétique est 

une nécessité au regard du 

dérèglement climatique, de 

la raréfaction des énergies 

fossiles et de la sortie du 

danger nucléaire, mais aussi 

en termes d’équilibre de 

notre balance commerciale 

et de pouvoir d’achat de nos 

concitoyens. C’est aussi une 

formidable opportunité pour 

créer des centaines de milliers 

d’emplois, pour dynamiser 

nos territoires et pour notre 

tissu industriel. il n’est pas 

étonnant dans ces conditions 

que des économistes aussi 

divers que jérémy rifkin ou 

jacques Attali, tout comme la 

Banque mondiale fassent de la 

transition énergétique l’axe du 

redressement économique.

Energies renouvelables, 

génie électrique et efficacité 

énergétique, réseaux de 

chaleur urbaine, réhabilitation 

thermique des bâtiments, 

électroménager, informatique, 

chaîne de froid, transports 

collectifs et transports doux, 

nouveaux modes de transports 

de marchandise et dispositifs 

logistiques, réparation, 

recyclage, économie circulaire… 

Les nombreuses filières qui 

sont amenées à se développer 

avec la transition énergétique 

sont particulièrement 

intensives en emplois, de 

proximité, comme en attestent 

des multiples études. 

Ainsi en matière de production 

d’énergie, produire 1 MW 

crée 9 emplois dans le 

solaire, 3,3 dans l’éolien 

et 1 dans le nucléaire (et 

a peu près autant dans 

l’exploitation d’hydrocarbures). 

Actuellement, la filière 

éolienne française emploie 

11 000 personnes en 2020, 

l’éolien serait en mesure 

d’employer 60 000 personnes. 

Chez nos voisins allemands, 

l’énergie verte a déjà créé 

400 000 emplois (dont 

130.000 emplois dans la 

filière solaire, 101.000 emplois 

dans l’éolien et 125.000 

emplois dans la biomasse.

En matière de déplacements, 

le «compte global transport» 

publie par le ministère 

des transports depuis des 

décennies, montre qu’un même 

déplacement  crée deux fois 

plus d’emplois s’il est effectué 

en transports publics que s’il 

est effectué en voiture, et 

coûtera quatre fois moins cher 

à la collectivité si on intègre 

l’ensemble des coûts induits !

Dans le cadre du débat national 

sur la transition énergétique, j’ai 

été amené à co-présider avec 

vincent Mages, représentant 

du Medef, le groupe de 

travail «Compétitivité». Le 

rapport de ce groupe de 

travail adopté à l’unanimité 

montre très clairement que 

la transition énergétique 

peut être une chance pour la 

compétitivité de l’économie 

pour autant qu’on prenne les 

	  
DEnis BAuPin, 

vice-président de l’Assemblée 

nationale, député de Paris, 

membre du conseil national sur 

la transition énergétique, vice-

président du conseil supérieur 

de l’énergie, Membre de l’Office 

Parlementaire d’évaluation 

des choix scientifiques et 

technologiques (OPECst) en 

charge d’un rapport sur la voiture 

écologique du 21e siècle

La révolution énergétique, 
une chance pour sortir de la crise
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mesures pour protéger et 

accompagner les filières les 

plus sensibles et pour booster 

celles de l’économie verte.

La transition énergétique est 

aussi d’ores et déjà de fait la 

clé de survie de bon nombre 

de filières industrielles au 

sein desquelles l’emploi est 

structurellement menacé par 

l’inadaptation des produits 

et des process industriels 

aux enjeux économiques et 

écologiques d’aujourd’hui. 

L’industrie automobile affronte 

la pire crise de son histoire (prix 

du pétrole en forte hausse, 

perte de pouvoir d’achat des 

ménages, crise économique, 

concurrence internationale, 

etc.). L’absence de vision et 

de politique industrielles fait 

peser sur les salariés de ce 

secteur une menace de plus 

en plus lourde, qui à bien 

des égards s’apparente à la 

crise connue antérieurement 

par la sidérurgie. Ce n’est 

pas aux salariés de payer les 

conséquences de l’incapacité 

d’anticipation des dirigeants 

de ces entreprises.

Plutôt que la course au profit 

immédiat, et la fuite en 

avant vers des productions 

de véhicules de moins en 

moins adaptés aux besoins 

des consommateurs, et dont 

les surcoûts ne peuvent être 

compensés que par le dumping 

salarial et social, une autre 

voie est possible, celle d’une 

reconversion industrielle, vers 

des véhicules automobiles 

sobres beaucoup moins 

lourds, moins rapides, moins 

énergivores, moins polluants 

et donc beaucoup moins chers 

à l’achat et à l’utilisation. Cette 

reconversion peut constituer 

l’antidote aux délocalisations, 

elle peut privilégier les 

circuits courts et la sous-

traitance locale, pour autant 

que les pouvoirs publics – en 

priorité l’Etat – prennent leurs 

responsabilités et substituent 

au laisser-faire une véritable 

volonté industrielle.

Le travail et les auditions que 

je mène au sein de l’Office 

Parlementaire d’évaluation 

des choix scientifiques et 

technologiques (Opesct) 

dans le cadre de l’élaboration 

d’un rapport sur la voiture 

écologique du 21ème siècle 

avec la sénatrice Fabienne 

Keller ne font que renforcer 

ma conviction qu’un grand 

nombre de solutions 

existent et qu’elles sont le 

véritable avenir de l’industrie 

automobile et synonymes 

de nouvelles perspectives 

pour les salariés, à condition 

d’un changement radical de 

stratégie des constructeurs. 

En ce qui concerne l’industrie 

nucléaire, en pleine campagne 

pour l’élection présidentielle 

de 2012, Henri Proglio, le PDG 

d’EDF, n’avait pas hésité à 

proclamer que la réduction 

de la part du nucléaire 

détruirait 1 million d’emplois !

Ce que montrent les exemples 

étrangers de sortie du nucléaire 

est strictement inverse. 

les emplois directs seront 

préservés sur une longue 

période dans le cadre d’une 

sortie progressive du nucléaire. 

il y a un avenir pour les 

salariés du nucléaire dans une 

hypothèse de sortie: il faudra 

gérer les centrales en fin de vie, 

démanteler le parc, garantir 

la sécurité des installations et 

de l’héritage radioactif que la 

politique énergétique française 

passée et actuelle lègue 

pour des milliers d’années, et 

notamment traiter et stocker 

les déchets. Or cela nécessite 

non seulement de préserver 

les emplois, mais aussi de 

former de nouveaux salariés.

L’avenir de la filière nucléaire, 

c’est l’excellence dans le 

démantèlement et la gestion 

des déchets. Cela nécessite 

des savoir-faire qui manquent 

aujourd’hui en matière de 

robotique, d’organisation de 

travaux, etc., pour lesquels 

les entreprises françaises ont 

des compétences indéniables 

et qui pourraient les placer 

en excellente position sur 

la scène internationale.

Au total, et des 2020, ce sont 

près de 500 000 emplois 

nets (700 000 emplois 

nouveaux dans les industries 

d’avenir, dont 200 000 issus 

des industries a reconvertir) 

qui pourraient être créés 

en France par la transition 

énergétique. La question n’est 

plus aujourd’hui de savoir 

s’il faut engager la transition 

énergétique mais d’arrêter 

de perdre un temps précieux. 

Nous pouvons nous priver d’un 

tel potentiel et nous tenir à 

l’écart d’un virage industriel en 

œuvre partout dans le monde. 

Ce qui est bon pour la planète 

l’est aussi pour nos entreprises 

et nos emplois, notre pouvoir 

d’achat et notre qualité de vie. 
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Emplois aujourd‘hui

Plus de 100 000

Projection pour 2020 

Plus de 255 000 emplois 

directs et indirects

Création d’emplois 

nouveaux en 2020

Près de 150 000

3,4 milliards d’euros de 

solde positif sur la balance 

commerciale en 2020

Les énergies renouvelables offrent un potentiel considérable 

de développement industriel pour nos entreprises

La forte croissance des 

marchés mondiaux des 

énergies renouvelables, même 

si elle marque le pas en 2012 

du fait d’un environnement 

économique particulièrement 

difficile, suscite de multiples 

opportunités d’investissement 

dans des activités situées tout 

au long des chaînes de valeur 

propres à chaque filière.

notre pays détient dans 

chacune d’entre elles des 

avantages compétitifs qui 

peuvent être exploités à travers 

la poursuite de la diversification 

déjà engagée par nos 

champions de l’énergie, grands 

groupes Eti et PME, comme 

par la création de nouvelles 

entreprises ou la reconversion 

d’entreprises existantes, 

qu’accompagnent aujourd’hui 

des programmes tels que 

Windustry France pour la filière 

éolienne (cf. dossier joint). 

Ces atouts n’ont pourtant été 

qu’insuffisamment exploités 

jusqu’à présent. L’entrée 

des entreprises françaises 

sur ces marchés ouverts à la 

concurrence internationale 

et en croissance soutenue 

malgré la crise actuelle 

apparaît aujourd’hui comme 

un impératif pour relancer 

l’activité et l’emploi industriel 

en France et pour contribuer 

au rééquilibrage de notre 

commerce extérieur.

si l’on veut proposer un 

projet porteur d’avenir et 

d’espérance, remède aux 

problèmes environnementaux, 

sanitaires, d’augmentation 

des prix de l’énergie et de 

dépendance énergétique, il 

est indispensable de saisir 

l’opportunité que nous offre 

la loi de programmation sur 

la transition énergétique 

pour lancer ensemble, 

pouvoirs publics, entreprises, 

élus et citoyens, une 

stratégie de croissance 

ambitieuse et durable des 

énergies renouvelables.

Créé en 1993, lE synDiCAt DEs 

ÉnErGiEs rEnOuvELABLEs 

(sEr) Est L’OrGAnisAtiOn 

inDustriELLE FrAnçAisE DEs 

ÉnErGiEs rEnOuvELABLEs et 

regroupe l’ensemble des secteurs : 

biomasse (France Biomasse 

Energie), bois, biocarburants, 

biogaz, énergies marines, éolien, 

géothermie, hydroélectricité, 

pompes à chaleur, solaire 

photovoltaïque (sOLEr), solaire 

thermique et thermodynamique.

il rassemble plus de 400 adhérents 

et représente un chiffre d’affaires 

de 10 milliards d’euros.

intErLOCutEur PriviLÉGiÉ DEs 

POuvOirs PuBLiCs Et FOrCE DE 

PrOPOsitiOn POur L’EnsEMBLE 

Du sECtEur, le syndicat 

intervient auprès des instances 

françaises et européennes 

pour faciliter l’élaboration des 

programmes de développement 

des énergies renouvelables 

et leur mise en place. 

Les énergies renouvelables : fer de lance d’une 
nouvelle dynamique industrielle créatrice d’emplois
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Les emplois attendus d’un développement industriel dimensionné pour répondre 

aux objectifs 2020 : 23 % d’énergies renouvelables dans notre bouquet énergétique

sur la base d’études du BiPE, réalisées en 2012 et 2013, le sEr évalue 

à près de 150 000 le nombre de nouveaux emplois que la filière 

« énergies renouvelables » pourra créer en France d’ici 2020.

Emplois directs et indirects en 2020 / filière (hors emplois induits)

Filière 2010 - 2012 2020*

Eolien   8 100 57 000

Photovoltaïque 18 800 56 200

Biomasse – bois 22 800 49 000

solaire thermique   3 750 10 000

Géothermie et PAC 11 700 20 000

Hydroélectricité 13 500 21 100

Biogaz   1 500 13 000

Biocarburants 28 000 28 000

Autres (uiOM, EMr, solaire thermodynamique)   1 500   1 500

Total 109 650 255 800

*Objectifs Enr 2020 : 25 % du mix énergétique
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L’emploi ne se crée pas avec des mesures mais 
avec des bons de commandes. Hors il n’y a pas de 
bons de commande, faute de volonté réelle.

a si les consommateurs sont sensibles à la question éner-
gétique et environnementale, il existe néanmoins un 

fossé considérable entre la conscience et les actes. En effet, 
si l’opinion semble avoir compris les enjeux, néanmoins per-
sonne n’a envie de faire l’effort seul. Qui donne l’exemple ? Les 
dispositifs d’aide et d’accompagnement des ménages ont été 
considérablement réduits, donnant un signe fort de défiance 
et de précarité de l’action publique envers la transition vers les 
énergies renouvelables. Les français (les consommateurs, mais 
aussi les artisans ou les entrepreneurs) sont perdus dans les 
polémiques techniques ou idéologiques sur les sources d’éner-
gie, ne sachant plus à qui ou à quoi faire confiance. Ils ne se 
sentent pas en mesure de faire le bon choix, ils attendent…
L’Etat donne des directives mais ne donne pas l’exemple 
(ex : absence de plan de rénovation des bâtiments pu-
blics). Le Gesec a réalisé dès 2008 la rénovation énergé-
tique de son siège social, divisé par trois ses consommations 
et donné ainsi un signe fort à l’ensemble de son réseau. 

b L’Etat est dans un porte-à-faux structu-
rel et une impasse économique.

• D’un côté son intérêt d’actionnaire de sociétés énergé-
tiques, cherchant à préserver leur modèle économique 
et de l’autre, l’Etat « social » face à une précarité énergé-
tique grandissante, à un modèle social à bout de course.

• L’impasse de la dépendance, c’est 92% de ressources impor-
tées (uranium, pétrole, gaz, charbon), une facture énergé-
tique qui s’élève à 2012 à 69 milliards d’euros, elle englobe 
à elle seule le déficit de la balance commerciale du pays.

Au-delà de la question environnementale, il y a une urgence 
économique à assurer la transition vers l’indépendance. 

c L’Etat poursuit actuellement une politique de défiance à 
l’égard des énergies renouvelables, et préserve les inté-

rêts des énergéticiens plutôt que ceux de ses concitoyens. il 
a détruit les filières d’énergies renouvelables en France :
• La filière photovoltaïque a été sabrée à partir des ta-

rifs de rachat et aujourd’hui les raccordements  s’ef-
fondrent de 76% au premier trimestre 2013 par rap-
port au trimestre équivalent l’an passé,

• Coup de frein sur l’éolien, les raccordements di-
minuent de 31 % sur la même période,

• Le projet de loi « Pacte compétitivité » qui voudrait rendre 
la tvA sur le bois deux fois plus lourde que sur le gaz.

d Or, la transition énergétique de la France doit pas-
ser par l’indépendance énergétique des français. 

• Même si les fournisseurs d’énergie modifient leur mix éner-
gétique, il n’en restera pas moins que les français resteront 
accrochés à leur facture, à leur fournisseur, et dépendants 

Le GEsEC (Groupement 
Economique sanitaire Electricité 
Chauffage) est un groupement 
d’intérêt économique créé 
en 1970 réunissant :

• 350 PME indépendantes 
implantées sur tout le territoire, 
de 10 à 200 salariés, dans les 
services à l’énergie et l’eau, 
dans le bâtiment et l’habitat, 

• et 70 industriels et distributeurs 
d’équipements de chauffage, de 
climatisation, de traitement de 
l’air et de l’électricité, parmi les 
leaders européens du secteur.

Fondé sur un modèle d’économie 
solidaire et des valeurs 
humanistes, il accompagne le 
développement économique et 
encourage la capacité d’innovation 
de ses membres, à  partir de 
services de back office experts 
dans tous les domaines (veille, 
stratégie, juridique, ressources 
humaines, technique, marketing, 
communication), en misant sur 
l’intelligence collective (idées, 
expériences, bonnes pratiques) 
pour favoriser les synergies.

représentant un chiffre d’affaires 
cumulé de 1,2 milliards d’euros 
et 9000 emplois, le Gesec est 
un représentant emblématique 
et unique en son genre des PME 
du secteur du second œuvre 
technique du bâtiment, engagé 
dans la transition énergétique.
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de l’envolée inéluctable des prix, dans un marché qui n’est ni 
ouvert, ni enclin à voir ses clients diviser par 2 leurs factures,

• Quand on a divisé des deux tiers sa fac-
ture énergétique, la nature et le prix du tiers res-
tant deviennent moins problématiques.

il y a urgence à :
• travailler à l’émergence d’une culture énergétique
• ouvrir les marchés aux innovations techniques
• renforcer le rôle des collectivités territoriales
• favoriser la production d’énergie décentralisée et autonome.

La transition énergétique ne créera des emplois que si elle 
s’appuie sur une filière (fournisseurs d’énergie, industriels, 
intégrateurs) à fort contenu en emploi, et vertueuse 
socialement c’est-à-dire avec les PME locales.

a  
L’emploi en France ce sont les PME…

• 99% des entreprises en France ont moins de 50 salariés (93,1% 
en ont moins de 10 – chiffres de l’union Européenne),

• selon la Commission européenne (16 janvier 2012), les 
PME ont assuré 85% des créations nettes d’emplois dans 
l’union Européenne entre 2002 et 2010, soit 600 000 em-
plois (dont 58% dans les entreprises de – de 10 salariés), 
pendant que les grandes entreprises n’en créaient pas,

• selon une étude d’Euro rsCG  (janvier 2012) 1/3 des em-
plois des entreprises du CAC 40 sont des emplois pré-
caires alors que 8 salariés sur 10 en PME sont en CDi,

• Les entreprises du CAC 40 ont détruit 39 400 emplois alors que 
l’ensemble du secteur privé hors CAC a créé 200 000 emplois,

• De même que s’agissant de la fiscalité et de la contribution au 
modèle social ce sont les PME qui  portent l’effort puisque :

• Le taux implicite de contribution à l’impôt sur les socié-
tés est de 9% (après optimisation fiscale ?) pour les grandes 
entreprises quand il est de 39% pour les PME de 10 à 250 
salariés et seulement de 19% pour les grandes entre-
prises (Direction générale du trésor – trésor Eco n°88).

Dans la filière bâtiment-énergie, le panorama n’est pas différent.

b Or l’Etat ferme les portes du marché de la transition énergé-
tique, au profit de ses anciens monopoles de droit, devenus 

des monopoles de fait, freinant toute diversification d’activité 
en relation avec l’énergie. La libéralisation de l’énergie initiée par 
l’union Européenne de 2005 n’a pas donné la liberté escomptée au 
consommateur, ni l’effet réducteur de prix, et dans un pays cen-
tralisé comme la France, elle tourne à la cartellisation du marché. 

Les fournisseurs d’énergie (avec l’assentiment de l’Etat) : 
•  Procèdent à l’intégration verticale des activités (détention 

des réseaux, fourniture d’énergie jusqu’aux services en aval du 
compteur et la production d’ENR) afin de préserver la main-
mise sur ses abonnés en contrôlant l’amont et l’aval compteur. 

• Profitent de leurs présences historiques dans les arcanes des 
institutions et de l’administration pour développer un lob-

bying intensif, voire écrire 
soi-même les décisions 
jusqu’à bloquer toute évo-
lution du cadre réglemen-
taire vers le respect du 
droit de la concurrence :
- Création de contrats glo-
baux comprenant la fourni-
ture d’énergie et de services  
d’entretien mutualisés à des 
niveaux d’enjeux interdisant 
de fait la compétition aux 
PME locales (Contrats de 
Performance Energétique ou 
contrats de Partenariats de 
Performance énergétique),
- rédaction des règlemen-
tations thermiques par les 
énergéticiens eux-mêmes.

• Ces contrats mélangeant 
« fourniture d’énergies et 
services associés » bloquent 
le marché dans les mains 
des opérateurs de 5 à 20 
ans, sans aucune preuve 
qu’ils soient in fine écono-
miquement intéressants 
pour le contribuable, qui n’a 
aucun moyen de le vérifier 
en l’absence de contrôle 
à postériori des comptes 
des marchés publics.

c L’Etat dépense l’argent 
public sans prendre garde 

à l’économie locale (orienta-
tion PME et territoires), ni à 
la qualité à long terme de ses 
investissements. Le bilan du 
Grenelle a montré tous les 
effets pervers de l’absence de 
cadre en la matière (créant un 
marché d’opportunité pour 
les éco-délinquants). L’éco-
conditionnalité des travaux 
n’entrera en application qu’à 
compter de janvier 2014, et 
n’est curieusement applicable 
qu’à une petite partie des fonds 
publics investis dans la réno-
vation énergétique. Pourquoi 
ne le serait-elle pas pour les 
aides de l’AnAH ou l’ensemble 
des marchés publics ?
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Les régions participent très activement au débat national sur 

la transition énergétique, dont elles sont les maîtres d’œuvre 

sur les territoires. De par leurs compétences en matière 

de formation, de développement économique, comme en 

matière d’aménagement du territoire, elles jouent un rôle 

déterminant pour préparer les emplois de demain. Ce rôle 

de chef de file de transition énergétique est appelé à être 

conforté par les projets de loi en discussion au Parlement. 

CE QuE FOnt DÉjà LEs rÉGiOns 
La grande majorité des politiques du développement durable 

sont aujourd’hui mises en œuvre au niveau local. Les lois Grenelle 

de 2008-2010 ont consacré le rôle de stratège des régions sans 

toutefois leur confier les compétences ou les moyens nécessaires. 

Les régions élaborent les schémas régionaux du climat, de l’air 

et de l’énergie (srCAE) qui arrêtent notamment des objectifs 

chiffrés en matière de développement des renouvelables ou de 

sobriété énergétique. Dans le cadre de leurs compétences en 

matière de développement économique et de formation, les 

régions sont responsables du pilotage de la transition écologique 

de l’économie et accompagnent le développement des nouveaux 

métiers qui y sont liés. Elles soutiennent les filières industrielles 

et le développement de l’innovation dans l’économie verte.

CE Qu’ELLEs POurrOnt FAirE DEMAin
Demain, le rôle clé des régions sera 

renforcé grâce à plusieurs leviers :

• le rôle de chef de file de la transition énergétique qu’elles 

demandent dans les débats sur les lois de décentralisation ;

• la gestion des fonds structurels européens, dont 20% finance 

l’économie décarbonée, et donc la transition énergétique. 

sur la programmation 2007-2013, 4% du Fonds européen 

de développement régional (FEDEr) était consacrée à la 

rénovation énergétique du logement social en France ;

• leur partenariat avec la Banque publique 

d’investissement. Le financement de la transition 

écologique est l’une des trois priorités de la BPi. 

Les régions au cœur de la 
transition énergétique
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Quelques actions exemplaires conduites par les régions

1 EFFiCACitÉ 
ÉnErGÉtiQuE

La société publique locale de la 
région rhône-Alpes : booster 
la rénovation thermique des 
bâtiments publics. toutes les 
collectivités sont préoccupées 
par l’alourdissement de leur 
facture énergétique. Mais trop 
peu ont les moyens financiers 
ou techniques pour se lancer 
dans des opérations de grande 
envergure. C’est pourquoi la 
région rhône-Alpes vient de 
créer une société publique 
locale (sPL). Cette société 
d’efficacité énergétique est 
la première en France. son 
objectif est de diviser par trois 
la consommation énergétique 
des bâtiments dont elle aura 
assuré la réhabilitation. Le 
capital permettra de lever 
des financements à hauteur 
de 50 millions d’euros. 

La seM Posit’iF de la région 
ile de France : des solutions 
de financements innovantes 
pour la rénovation thermique 
des copropriétés. En ile de 
France, deux logements sur 
trois ont été construits avant 
les premières réglementations 
thermiques et 330 000 
ménages sont d’ores et déjà 
en situation de précarité 
énergétique. Forte de ces 
constats, la région a mis en 
place un outil public/privé: la 
sEM PositiF. Grâce au modèle 
dit de tiers financement, cette 
société d’économie mixte 
permettra d’avancer tout ou 
partie de l’investissement 
nécessaire à la réalisation des 
travaux. Energie Posit’iF a 
pour objectif de traiter environ 
1000 logements par an. six 
autres régions (Nord Pas de 
Calais, Picardie, rhône-Alpes, 
Bretagne, Franche Comté, 
Midi-Pyrénées) disposeront 
en 2014 de structures 
opérationnelles de ce type.

Les régions Bretagne, Pays de 
la Loire et Basse Normandie 
coopèrent pour développer 
ensemble les énergies 
marines renouvelables. Ces 
trois régions ont uni leurs 
efforts pour structurer une 
filière industrielle autour 
de l’éolien off shore, de 
l’hydrolien, de l’énergie de la 
houle ou des micro algues. 
Ces territoires partagent des 
atouts complémentaires et 
disposeront à court terme de 
tous les maillons de la chaîne 
de la valeur des énergies 
marines renouvelables : 
recherche, moyens de 
démonstration et de 
prototypage, filière industrielle, 
capacité logistique, capacités 
portuaires de taille critique.

Plan méthanisation en Midi-
Pyrénées : dans le cadre de son 
plan Midi-Pyrénées Energies 
2011-2020 doté de 300 M€, la 
région Midi-Pyrénées a lancé 
un dispositif « Biogaz 2011-
2014 », afin d’identifier et de 
soutenir des projets durables 
et de qualité autour de la 
méthanisation. Le potentiel 
de production du biogaz 
pourrait atteindre jusqu’à 
2200 GWh par an en Midi-
Pyrénées, soit l’équivalent 
d’1/4 de la consommation de 
gaz. Et si ce potentiel était 
utilisé, cela permettrait d’éviter 
l’utilisation de 200 millions de 
litres de fuel, tout en créant au 
moins 1000 emplois directs. 

2 FOrMAtiOn
L’accompagnement 

des demandeurs d’emploi 
et des salariés vers les 
nouveaux métiers de la 
transition énergétique est 
primordial. Les régions dont 
le rôle en matière d’orientation 
devrait être renforcé dans 
le cadre de la prochaine 
loi de décentralisation ont 
un rôle central à jouer, 
comme le montrent les 

exemples ci-dessous :

Compétences 2020 en Pays 
de la Loire : un dispositif 
collaboratif au service 
de la filière des énergies 
marines renouvelables. 
Copiloté par la région, l’Etat 
et les partenaires sociaux, 
Compétences 2020 associe 
tous les acteurs de la filière 
EMr à l’échelle du territoire. 
L’objectif est d’accompagner 
le développement des EMr 
en répondant aux besoins en 
compétences des entreprises 
de ce secteur avec une vision 
prospective à horizon 3 ans. 

réseau breton du bâtiment 
durable. Lancé par la région 
Bretagne, l’Etat et l’Ademe, 
le réseau breton bâtiment 
durable a vocation à intégrer 
l’ensemble des organisations 
professionnelles et acteurs 
de la filière  oeuvrant pour la 
promotion du bâtiment et des 
matériaux durables… il s’inscrira 
dans l’action et les réflexions 
de la filière au plan national. 
En inventoriant les opérations 
de rénovation énergétique et 
en identifiant les facteurs de 
réussite et freins éventuels, le 
réseau a vocation à devenir un 
véritable centre de ressource 
au service de la filière. 

Les métiers verts du bâtiment 
durable en Picardie. Pas 
moins de 17 établissements 
scolaires de Picardie se sont 
engagés dans des programmes 
de formation sur les énergies 
renouvelables et sur la 
construction durable dans 
le bâtiment. Ces initiatives 
portent principalement sur : 
la formation de formateurs 
à l’efficacité énergétique, 
l’intégration dans les 
formations existantes de 
modules thématiques 
innovants et concrets, 
l’investissement dans des 
plateformes pédagogues, 
actuellement au nombre de 
39 en énergies renouvelables.
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L’AvAnCEMEnt Du PrOCEssus DE DÉBAt PuBLiC 
Et CitOyEn
Après l’annonce fin 2012 de l’engagement de ce débat, la 

CFDt a revendiqué et gagné un pilotage partenarial inédit 

d’un grand débat, inédit aussi, et structurant s’il en est !

Après un retard  certain à l’allumage, le processus s’est mis 

e route début 2013 selon un schéma de référence dans le 

monde : celui du Danish Board of technology avec un panel 

de citoyens en vigiance, avec des journées citoyennes de 

consultation et d’expression dans 2 régions sur 3, avec un 

Comité de pilotage et un « Parlement » du débat à 7 collèges, 

le tout en lien avec les régions et le monde des entreprises.

Dans tous ces échanges et débats tournés vers le terrain, la 

CFDt en tant que telle et en partenariat avec d’autres acteurs, 

notamment patronaux, territoriaux ou associatifs, a organisé 

de nombreux événements avec ses militants ou adhérents 

dans environ la moitié des organisations (FD, uri et uCr…).

Le Conseil national du débat tE a lui-même structuré 

et mis au travail 7 Gt thématiques dont l’un à l’initiative 

de la CFDt : le Gt6 transitions professionnelles.

tous ces lieux d’expression directe, de consultation, 

de confrontation et de dialogue partenarial ont 

produit des comptes rendus ou des rapports et des 

préconisations ou recommandations. L’heure est donc 

à la synthèse, aux choix de priorités prioritaires et au 

rapprochement de points de vue s’il est possible.

Après nos analyses et propositions initiales, notre Cahier 

d’Acteur du débat (février 13), voila nos grandes préoccupations 

et priorités CFDt sur les questions sociales en phase avec 

le souci de l’intérêt général et l’ambition d’un nouveau 

mode de développement, un développement durable 

comprenant une économie écologique et équitable.

Point d’étape et priorités Cfdt
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unE PrÉOCCuPAtiOn trAnsvErsALE MAjEurE : LEs 
MArGEs DE MAnœuvrE DEs MÉnAGEs PAuvrEs, LA 
PrÉCAritÉ ÉnErGÉtiQuE Et LA DiGnitÉ
La CFDt a obtenu et continue de donner la priorité à un 

traitement équitable et non charitable des situations de 

précarité sociale et énergétique, et cela dans tous les domaines 

de la transition énergétique (sobiété, efficacité, mix, EnR, 

coûts et prix, transitions imposées…). Les ajustements, les 

correctifs et aides sociales, dans le respect des personnes, 

sont indispensables pour l’insertion et la cohésion sociale 

et pour la réussite de cette transition énergétique.

AntiCiPAtiOn, ACCOMPAGnEMEnt Et sECurisA-
tiOn DEs trAnsitiOns PrOFEssiOnnELLEs
Le dialogue social à tous les niveaux doit être mobilisé 

pour préparer cette transition. Le niveau interprofessionnel 

peut fixer un cadre et un calendrier. Ensuite les branches 

professionnelles doivent être invitées à prendre en compte les 

évolutions des activités, des fonctions et des métiers impactés 

par les effets de la transition énergétique. Les partenaires 

sociaux se doivent de commander et d’initier les études 

prospectives nécessaires. A partir de ces travaux, il sera possible 

de redéfinir les priorités d’action de la formation initiale et 

professionnelle et d’en faire évoluer contenus et dispositifs.

Le dialogue social sectoriel doit identifier les nouvelles 

compétences et qualifications nécessaires et enrichir la 

palette des critères classants de référence et donc actualiser 

les grilles de classification pour une juste reconnaissance 

des nouvelles compétences de salariés ; reconnaissance 

pouvant être un facteur d’attractivité pour des secteurs 

professionnels et pour des jeunes en recherche d’orientation. 

(même démarche bien sur dans les secteurs publics)

sur le plan territorial, les priorités concernent la sécurisation 

des parcours professionnels, au plus près des gens concernés, 

par des structures d’accueil, d’orientation et de reconversion 

intégrées et visibles (type Maison de l’Emploi ou future Plate-

forme de l’Emploi et Conseillers en évolution professionnelle).
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